
 
 

FORMATION 
Si vous voulez arbitrer pour la première fois en 2009, vous devez suivre un stage de 
formation en soccer à 7 ou en soccer à 11. Si vous avez déjà passé la formation de soccer à 
7 et que vous voulez devenir arbitre central de soccer à 11, vous devez passer votre stage 
de formation de soccer à 11. 

SOCCER À 7 DATE DU STAGE LIEU 

 28 mars : 9h à 17h 
29 mars : 13h30 à 16h30 

Séminaire de Sherbrooke 
 

 
 

18 avril : 9h à 17h 
19 avril : 13h30 à 16h30 

CEGEP de Sherbrooke 

 

SOCCER À 11 DATE DU STAGE LIEU 

 14 et 15 mars :  
9h à 17h 

CEGEP de Sherbrooke 

 
 

4 et 5 avril :  
9h à 17h 

Séminaire de Sherbrooke 

• Le stage de formation soccer à 7 est destiné aux arbitres débutants nés à partir de 
1995 

• Pour le stage de soccer à 11, près de 70% du temps sera en gymnase. Prévoir 
vêtements de sport. De plus, les stagiaires devront avoir en main drapeau et 
sifflet, et avoir déjà lu les lois du jeu et répondu au test théorique. Les 
documents relatifs au stage seront envoyés au candidat par courriel 

 

Stage annuel des arbitres 
Le stage annuel s’adresse à tous les arbitres qui ont suivi une formation en 2008 ou avant et 
qui ne suivent pas de stage de formation cette année. Il est obligatoire d’assister à une des 
deux journées de stage pour pouvoir s’affilier. 
 

Soccer à 7*** 2 et 9 mai, Cégep de Sherbrooke 
13 :00 à 16 :00 

Soccer à 11 (U12 à 
U14)*** 

2 et 9 mai, Cégep de Sherbrooke 
Tests physiques : 10 :00 à 12 :00 

Stage : 13 :00 à 16 :00 

Soccer à 11 (U15 et 
plus)*** 

2 et 9 mai, Cégep de Sherbrooke 
Tests physiques : 10 :00 à 12 :00 

Stage : 13 :00 à 16 :00 
*** En fonction du niveau arbitré sur une base régulière lors de la saison 2008. Ne choisir 
qu’une des deux dates offertes. 
 


